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/ ÉDITORIAL
Peu importe le mauvais état 
des routes et des réseaux 
publics… pourvu que le béton
coule à flot à Stella !

Nous assistons à la marche effrénée du bétonnage 
intensif voulu par le maire, surtout à Stella-Plage. 
Toutes ces opérations immobilières nouvelles avec 
ces volumineuses constructions individuelles ou 
collectives nécessitent l'abattage de nombreux arbres
remarquables qui font le charme de Stella-Plage, la 
disparition des espaces verts et la destruction des 
petites villas coquettes qui font partie du patrimoine 
architectural local. Cela devient vraiment triste.

“ Tout le monde peut demain en être
victime et subir ces nuisances !

C'est la concrétisation du rêve insensé du maire de 
Cucq de transformer Stella-Plage en cité dortoir du 
Touquet, une station sans âme et sans école.
Dans le même temps, les routes continuent de se 
dégrader, la pose du tout-à l’égout est à l’arrêt, les 
réseaux électriques sont vétustes et dangereux, etc... 
Et ce ne sont pas les dépenses inutiles pour des 
statues dans les ronds-points qui amélioreront la 
situation. Les contribuables voient ainsi leur argent 
mal utilisé alors qu’il y a tant d’autres priorités. 
La commune a besoin d’argent et le gaspille. 
Voilà pourquoi le béton coule à flots ! 

André Kovacs, président de CTS 2020
conseiller municipal de 2014 à 2020

Si vous voulez nous rejoindre ou si vous souhaitez 
mieux nous connaître, n'hésitez pas à consulter notre
site et/ou à prendre contact : 

> Site : www.cts2020.fr
> Par courriel   : asso.cts2020@gmail.com

/ ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL 
Les habitants lourdement pénalisés par la CA2BM
La CA2BM SPANC “Service Public de l'Assainissement Non 
Collectif” fait payer une redevance d’assainissement qui est 
doublée pour les habitants de la commune de Cucq qui n’ont 
pas réalisé la mise en conformité de leur installation 
individuelle suite au diagnostic du technicien SPANC.
Ainsi, pour une petite résidence secondaire occupée trois 
mois/an avenue de la Concorde, le montant du doublement de 
la redevance est de 418,00 € TTC et correspond à une véritable
punition synonyme d'amende. 
Et, ce qui est un comble, cette propriété ne se situe qu'à 
quelques dizaines de mètres du réseau de tout-à-l'égout 
existant sous le Boulevard Labrasse !
La plupart des propriétaires concernés devraient donc investir 
entre 15 000 et 18 000 € pour se mettre en conformité alors 
que la pose d'un réseau collectif d'assainissement sous cette 
voirie serait rapidement rentabilisée en moins de 15 ans avec 
les taxes d'assainissement collectées pour au moins huit 
habitations raccordables sur cette petite extension. 

“ Les habitants contribuables subissent aujourd'hui
les conséquences du retard de la Ville de Cucq 

en matière d'assainissement collectif !
Avec le nombre de résidences concernées qui doit 
probablement atteindre le millier à Stella-Plage voire plus (sous 
toute réserve), la CA2BM se procure de belles recettes 
providentielles en faisant doubler la redevance d’assainissement 
pour les assainissements individuels non conformes alors que le
tout-à-l’égout est à proximité.
Serviront-elles aux extensions locales du tout-à l’égout ?
Pourtant, l'enquête publique portant sur l'extension de la station 
d’épuration de Trépied (ex-SIVOM présidé par le maire de Cucq) 
prévoyait la pose du tout-à-l'égout dans toutes les rues de 
Stella-Plage en application d'un programme pluriannuel à établir.
Mais celui-ci semble bel et bien avoir été jeté aux oubliettes.
Nous allons demander à la CA2BM d'accélérer le programme  
des travaux de tout-à-l'égout à Stella et sur la commune.
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Même  si  quelques  dessertes  ont  été  créées
encore  faut-il  qu’il  y  ait  des  bus  pour  les
desservir !
L’ex-ligne n° 513, gérée par la Région, desservait
Stella et  Merlimont à raison de huit à onze bus
journaliers en semaine selon la période et six bus
le dimanche.
La ligne n° 1 qui la remplace, gérée par la CA2BM,
dessert maintenant Stella et Merlimont à raison de
deux bus journaliers,  un le  matin  et  un le  soir,
plus  deux  qui  passent  à  Cucq  avenue  François
Godin (pour les stelliens, il faut être en forme et
bon marcheur pour se rendre au point d'arrêt).
Mais de Stella à Merlimont, il faut y aller à pied.
Habitant  à Stella-Plage,  je  me rends au ciné du
Touquet plusieurs fois par semaine.
Pour l’aller, départ des Pelouses à 7h31 ou à 8h28
av. François Godin - Arrêt “Centre commercial”.
Pour le retour, départ de la mairie du Touquet à
18h47 pour Stella - Arrêt “Les Pelouses”.

Et rien entre deux.
Je  dispose,  comme  le  dit  la  CA2BM  dans  sa
présentation,  de  la  possibilité  de  me rendre  au
marché, me faire un ciné (ou un resto), aller à la
plage ou me rendre au travail... en prenant le bus.

“ Obligé de passer ma journée au Touquet

Vaste programme qui m’oblige à passer toute ma
journée au Touquet, sans possibilité de rentrer à
Stella en cours de journée si j’en ai envie.
Je  suggère  aux  édiles  de  la  CA2BM  de
“RErepenser”  la  fréquence  de  passage  et  la
desserte de Stella et  Merlimont en ajoutant des
passages en fin de matinée et en début d’après-
midi.
C’est  bien  d’inviter  les  citoyens  à  utiliser,  par
soucis d’économie et d’écologie, les transports en
commun,  encore  faut-il  que  ces  transports  ne
soient pas fantomatiques. Pensez aux usagers et
vive le bus !

Gérard Mouronval
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/  TRANSPORTS    

Permettre aux gens d'abandonner leur voiture, oui mais...
La CA2BM a repensé la desserte locale par bus. Mais répond-elle à la demande ?
Voici le témoignage d'un stellien, usager occasionnel de la ligne n° 1. 



Personne ne pourra nous reprocher de dénoncer le
fait que le maire de Cucq, en signant autant de permis
de  construire  instruits  par  la  CA2BM,  donne  toutes
latitudes aux promoteurs pour bétonner au maximum
dans la commune et à Stella-Plage en particulier.
Après la disparition du minigolf et du cinéma de Stella-
Plage remplacés par des immeubles collectifs, comme
“l'Hôtel  des  Dunes”  à  l'état  de  ruine  dont  la
construction est à l'abandon depuis plus de 10 ans,
c'est l'âme de Stella-Plage voulue par ses créateurs
qui est en train de disparaître.
Un commerce de jeux et loisirs de plage proche de la
mer sera détruit pour un immeuble de 46 logements.
Le  terrain  des  manèges  et  des  stands  de  jeux  du
centre de Stella-Plage (1 357 m²) serait en vente à un
prix astronomique. 
La  superbe  propriété  d'un  ancien médecin  à  Stella-
Plage a été rachetée par un promoteur qui abattra un
petit  bois  constitué  d'arbres  remarquables  pour  y
construire un collectif de 19 logements.

La liste est longue des pins maritimes de la forêt de
Stella-Plage  qui  sont  abattus  pour  laisser  place  au
béton et à ces constructions imposantes qui n'ont rien
à  faire  dans  un  environnement  que  nos  édiles  ne
veulent manifestement pas préserver !
Les espaces verts  sont remplacés par des surfaces
construites qui imperméabilisent les sols et créent de
plus en plus de zones qui seront inondées lors des
fortes  pluies  en  fonction  du  niveau  de  la  nappe
phréatique.
Et que vont-ils nous concocter pour l'aménagement du
Front de mer et du “Parc à mouettes” avec une limite
de  la  bande  inconstructible  des  100  mètres  à
respecter que le Maire voudra probablement remettre
en cause, comme il l'a fait en 2019 ? 
A force de bétonner contre le cadre de vie, le Stella-
Plage que nous aimons tant deviendra rapidement une
station quelconque et sans attractivité. Quel gâchis !

(*)  Liste non exhaustive -  Sous réserve de toute modification
et/ou des dispositions retenues par la municipalité 
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/  URBANISME    

Cucq Stella-Plage, c'est la déferlante de demandes 
de permis de construire pour des immeubles collectifs

Découvrez  les  programmes  en  cours  de  construction  et  ceux  en  attente
d'autorisation de construire reportés sur la carte  (*) qui sont en train de détruire
l'âme de Stella-Plage telle que voulue par ses créateurs



/ ENTRE NOUS
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CTS 2020 fait visiter Stella avec un 
greeter

Un radar jumelle anti vitesse 
La police municipale de Cucq a été dotée d’un radar 
jumelle pour traquer les contrevenants qui dépassent
la vitesse autorisée. 
Selon le communiqué de la mairie : “les contrôles se
feront de façon inopinée, tant à Trépied, à Cucq et à 
Stella-Plage”. 
Amateurs de vitesse excessive, vous voilà prévenus. 

Où en est la Brasserie de la Digue ?
Le propriétaire nous a informés de l'avancement du 
projet. Selon lui, les plans sont terminés et il veut 
faire bien et beau ! C'est à peine plus cher et ça 
profite à tous ... 
Ouverture en 2024 si tout va bien ! 
Un terrain sera mis à disposition (si la municipalité 
est d'accord) pour une friterie afin d'animer un peu 
ce front de mer ! ... 
Bien à vous.

Nous le remercions et lui souhaitons de réussir. 

Les jeunes s'éclatent au skatepark  
De par sa nature, le skatepark de Stella est un 
espace de loisirs mais surtout un terrain de sports 
où se côtoient petits et grands.
On voit hélas trop de pratiquants sans casque 
pourtant obligatoire ni équipements de protection 
individuels (genouillères, coudières, protège-
poignets).
Le règlement affiché précise pourtant les modalités 
d'accès et les règles de sécurité. 
Alors faites vous plaisir... sans vous blesser. 

LA STELLIENNE, c'est 100% nature

Inscriptions : https://www.njuko.net/lastellienne2022 

Sensibilisation aux risques en jouant

Les jeunes du centre d'accueil et de loisirs de Stella
ont accueilli les pompiers et les gendarmes pour une
sensibilisation aux risques d'attentat et d'incendie.

https://www.njuko.net/lastellienne2022

